
 
 Charte de mobilité 

 
 
Axe 6 : Respecter l’environnement dans l’exercice de nos activités 
  
 
> Action  6.10 : Sensibiliser les collaborateurs aux gestes écologiques au quotidien 
 
 

 
 Entité : Bouygues Entreprise France Europe 

 
 Unité Opérationnelle : Losinger  

 

 
 
   Présentation de l’action 
 
 

> Objectif : Diminuer les consommations de carburant et les émissions de 
gaz à effet de serre (notamment du CO2) émis lors de nos déplacements. 

 
 
 
> Descriptif : 4 logiciels sont mis à disposition de tous les collaborateurs pour les 

inciter à moins utiliser leur véhicule individuellement. 
 

1) Logiciel de covoiturage 
2) Logiciel de commande billets CFF (SNCF) 
3) Logiciel d’utilisation du réseau de véhicules "Mobility" (cf. plus bas) 
4) Logiciel de gestion des salles de visioconférences 

 
Ces 4 logiciels se complètent par un engagement de Losinger à faire évoluer son 
parc véhicules fonctionnant au gaz naturel, Bioéthanol et hybride. 
 

 
Véhicules Mobility 

Une Renault Modus Mobility neuve est disponible sur le parking depuis octobre 2007. Ce 
véhicule est réservé pour tous les collaborateurs de Losinger en exclusivité de 06H00 à 
20H00 aux jours ouvrables et facilitera les déplacements professionnels de courte durée.  
 
Le véhicule peut être directement réservé sur l’Intranet de Losinger (Services / QSE / 
Portail de mobilité) moyennant une carte Mobility et un code d'accès (disponible auprès 
des assistantes).  

L'abonnement Mobility permet également aux collaborateurs de Losinger de se déplacer 
depuis les agences de Bâle, Zurich, Berne et Fribourg, et prochainement également 
depuis Casaï à Genève, ainsi que depuis toutes les gares de Suisse. 

 



 
 
 

 Partenaire(s) éventuel(s) :   
 

 Date de lancement : Octobre 2007 
 

  Indicateurs : KM effectués / véhicule de Collaborateur (- 5% sur l'année) 
 
 


